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Madame la Directrice, 
 
La CGT s’inquiète grandement de l’état de nos effectifs. Au-delà de 
l’absentéisme, c’est un effort considérable qui est demandé aux postes en 
12h ainsi qu’aux différents services des postes fixes (pas besoin de les 
citer, ils sont tous concernés). 
 
A ce jour, notre rôle d’organisation syndicale est de vous alerter sur 
les retours des services et de la détention…les agents sont épuisés, ils 
ne voient pas le bout du tunnel et de simples remerciements ne 
suffisent plus. 
 
Il faut pouvoir annoncer à vos agents de détention (et au plus vite) un 
travail sur un nouveau planning. 
Vous savez que pour la CGT, la seule façon de sortir de cette absentéisme 
est de proposer quelque chose de différent mais surtout une NUIT 
SECHE. 
Dans plusieurs équipes, les agents enchainent plus de dix matin nuit 
d’affilé. Ce rythme de travail est révolu et il est contre-productif. 
 
La CGT vous alerte car les bruits ne vont pas dans le sens d’un planning 
en 12h ni d’une nuit sèche systématique ! 
La vraie avancée pour votre personnel sera la suppression du matin nuit et 
le travail en 12h ou en petite est grande semaine… 
Sans avoir essayé on nous dit déjà que ce n’est pas possible…Madame 
la Directrice, ce discours devient usant et il est dépourvu de tout bon 
sens. 
 
La CGT vous prévient : Nous ne travaillerons pas et jamais dans le 
sens d’un planning qui ne contient pas la fin du matin nuit ! 
 
A ce jour, le service des agents à plus que besoin de l’ensemble du 
personnel mais pour quelle récompense ? 
 

Quand nos communiqués 
deviennent des romans, c’est 

que l’ambiance générale devient 
pourrie 



  
 

Madame la Directrice, quand la CGT vous avez demandé de faire un 
effort sur la volante de Noel pour les postes à coupures et les postes fixes, 
ni vous, ni le service des agents n’a pris en compte notre demande ! 
Aujourd’hui c’est aux postes fixes et à coupures que l’on demande les 
efforts.  
 
Si vous nous aviez écouté, à ce jour vous auriez une cartouche de plus 

pour motiver vos agents. 
 

 
Pire encore ! des bruits annoncent la suppression de l’activité A et B pour 
demander aux agents d’effectuer l’activité + la gestion de la demie 
aile…ça continue, avec la suppression éventuelle de la promenade C !  
 

Mais pour quelle récompense ? entendre une nouvelle fois qu’un 
changement de planning pour les agents d’équipe est impossible ? 

Que la fin du matin/nuit est impossible ? 
Elle est bien là la difficulté…il faut donner un peu pour recevoir et 

unir le personnel ! Nous n’avons rien à perdre, nous sommes au plus 
bas ! 

 
La CGT ne peut que dénoncer la POLYACTIVITE que l’on 

demande à l’ensemble du personnel. 
 

 
 Quand vous envoyé un agent sur un autre poste que le sien, le travail 
s’accumule (c’est évident) et personne ne le fait à sa place ! 
 
Quand vous rappelez sans cesse vos agents d’équipe pour des 4/1 et vos 
poste fixes pour faire des 6/1 vous les épuisez. 
 
La CGT dénonce le fait que les fiches de poste soient modifiées sans 
aucunes consultations préalable des organisations syndicales ! Nous 
rappelons que la nécessité de service doit être motivée par écrit !  
 
La CGT peut entendre que l’établissement n’a pas beaucoup de 
solutions face au manque de personnel. 
Notre discours auprès des agents est de demander de la solidarité et 
des efforts en cette période difficile mais nous commençons à en avoir 
marre d’éteindre les incendies. 



  
 

 
Le constat est amer et nous allons vous citer ce que cela engendre sur 
la vie des agents : 

 
 

 Fatigue physique et mentale  
 Tension familiale 
 Nervosité au travail 
 Perte de motivation 

 
 

         Ce sont ces points qui génèrent l’absentéisme ! 
         Il nous faut vite trouver des solutions pour sortir de cette ambiance et il est  
         impensable de parler de « surveillant acteur » avant d’avoir résolu nos 
         problèmes d’effectifs. 
 
         La CGT vous propose :  
 

 Un agent d’équipe qui est rappelé doit bénéficier en priorité d’une 
coupure à 8h ou 9h pour ne pas faire descendre ses heures… 

 Une liste d’agent volontaire pour effectuer des heures 
 La fin de « l’harmonisation des heures »  

 
     
 
               

 
 

 
 
 
 
 
 

 Le bureau local, le 14 Février 2023 
 


